
Coup de pouce financier pour  
former vos réparateurs  
équipements électriques et électroniques, 
une opportunité à ne pas manquer !
Le soutien à la montée en compétences dans 
les métiers de la réparation des Équipements 
Électriques et Électroniques franchit une nouvelle 
étape avec la mise en place du Fonds Formation 
3E, désormais pleinement opérationnel. Ce 
dispositif, lancé en 2025, vise à renforcer 
l’attractivité des métiers de la réparation et à 
accompagner l’arrivée de nouveaux talents au 
sein des structures labellisées Qualirépar.

Former un collaborateur ou accueillir 
un étudiant : un financement dédié
Que les entreprises souhaitent former un 
collaborateur déjà en poste ou accueillir un 
étudiant en stage ou en alternance, le Fonds 
Formation 3E propose un cofinancement 
adapté.
 
Le montant pris en charge varie selon :

•	 le niveau de formation,
•	 un plafond d’heures prédéfini.

Ce soutien financier représente une véritable opportunité pour consolider les compétences internes et renforcer le 
réseau des réparateurs de demain.

Modalités, éligibilité et dépôt des demandes
Pour bénéficier du dispositif, une demande doit être déposée sur la plateforme dédiée. Toutes les modalités pratiques, 
les critères d’éligibilité et les étapes détaillées sont accessibles en ligne. 
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Pour toute question ou accompagnement, une assistance est disponible à : 
support_ff3e@lopcommerce.com

Informations complètes sur le dispositif : 
https://www.label-qualirepar.fr/fonds-formation-3e/ 

Dépôt des demandes : 
https://ff3e.lopcommerce.com/accueil 
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